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1. INFORMATIONS GENERALES  

 

1.1 ORGANISATION 

Le présent concours (ci-après désigné Concours ou Concours Zonebourse) est organisé par la société 
Surperformance, éditrice du site Internet d’informations et de conseils boursiers Zonebourse.com (ci-
après dénommée « Zonebourse »), société par actions simplifiée au capital de 300.948 � , dont le siège 
est situé 42, rue du Président Edouard Herriot, 69001 Lyon, immatriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de Lyon sous le numéro B439 430 059, en partenariat avec Bourse Direct, société 
anonyme au capital de 13 686 480 euros, dont le siège social est situé au 253, boulevard Pereire, 75852 
Paris Cedex 17, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro B408 
790 608 (ci-après désigné Bourse Direct) et Commerzbank Aktiengesellschaft, société de droit allemand 
dont le siège social est situé Kaiserstrasse 16, D-60261 Frankfurt am Main, Allemagne, représentée par 
Commerzbank AG Succursale de Paris, 23 rue de la Paix 75002 Paris. (ci-après désigné Commerzbank 
et ensemble les « Organisateurs ») 
 
Avertissement : Le présent Concours est réservé à d es investisseurs avertis disposant d’une 
expérience et d’une parfaite maîtrise des mécanisme s des marchés boursiers et des risques qui 
leur sont inhérents. L’inscription et la participat ion au Concours valent reconnaissance par le 
participant de sa qualité d’investisseur averti. 
 

1.2 PRINCIPE DU CONCOURS 

 
Un Concours est organisé chaque mois afin de récompenser les participants qui auront réalisé la 
meilleure performance financière mensuelle sur un portefeuille réel qu’ils auront géré sur un Compte 
dédié, ouvert dans les livres de Bourse Direct. 
 
 
Chaque Concours mensuel est régi par les règles d’inscription, de participation et de fonctionnement 
exposées ci-après. 
 

1.3 DATES DU CONCOURS 

 
Le « Concours Zonebourse » est organisé mensuellement et renouvelé de mois en mois pour une durée 
indéterminée à compter du premier jour de bourse du mois de mars 2007, soit le jeudi 1er Mars 2007 à 9 
heures 00. 
 
Chaque Concours mensuel débutera à l’ouverture du premier jour de bourse du mois considéré et 
s’achèvera à la clôture du dernier jour de bourse du même mois. 
 
Les Organisateurs pourront mettre fin au Concours à tout moment et sans indemnité ou compensation 
d’aucune sorte à l’égard des participants avec un préavis de un (1) mois. 
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A compter du premier jour de bourse du mois de janvier 2008, chaque Concours mensuel sera composé 
de deux classements, un classement « Actions » et un classement « Warrants ». 
 
Chaque participant a pour sa part le droit de se retirer à tout moment du Concours dans les conditions 
définies à l’article 5  ci-dessous.  
 

2. MODALITES D’INSCRIPTION  

 

2.1 ADMISSIBILITE 

 
Le Concours Zonebourse est ouvert à toute personne physique majeure, résidant de l’Union 
Européenne, à l’exception des personnes travaillant ou ayant travaillé à un moment quelconque au cours 
des six mois précédant sa date d’inscription au sein des sociétés Surperformance et Bourse Direct, ou au 
sein de l’étude de la SCP Claudine MAMET - Gérard ROSENBAUM, Huissiers de Justice associés à 
Lyon 2ème, et des membres de leur famille. 
 
Tout participant doit disposer de la pleine capacité juridique. Chaque inscription est individuelle et chaque 
participant ne pourra ouvrir qu’un seul Compte. Seul un Compte simple pourra être ouvert, à l’exclusion 
des Comptes joints et des Comptes de Plan d’ Epargne Action (PEA). 
 
Lors de l’ouverture de son Compte auprès de Bourse Direct dans le cadre du Concours Zonebourse, 
chaque participant doit adresser à Bourse Direct, en même temps que la documentation permettant 
l’ouverture de son Compte, la fiche d’inscription disponible au format PDF sur le site Internet 
Zonebourse.com et présentée en Annexe 3. 
 
Pour participer au Concours, le candidat doit préalablement devenir « membre » du site Internet 
Zonebourse.com et choisir un identifiant et un pseudonyme. Cette inscription est gratuite. Chaque 
participant s’engage à remplir exactement sa fiche d’inscription et à mettre à jour sans délai tous les 
renseignements et informations le concernant sur le site Internet zonebourse.com (identité complète et 
adresse exacte) dans la rubrique « mon profil » ainsi qu’auprès de Bourse Direct. 
 
Chaque participant doit disposer d’une adresse Internet valide. Cette adresse sera notamment utilisée 
pour communiquer aux participants tout avenant au présent règlement. 
 
Le Compte de chacun des participants est ouvert sous son pseudonyme choisi par lui lors de son 
inscription « membre » sur le site Internet zonebourse.com. Pour être admis par les Organisateurs, le 
pseudonyme choisi par le participant doit être correct, conforme aux bonnes mœurs et à la législation en 
vigueur, notamment relative aux droits de propriété intellectuelle.  
 
Le pseudonyme choisi ne pourra être modifié pendant toute la durée de la participation au Concours. 
 

2.2 INSCRIPTION 

 
L’inscription au Concours est réalisée par : 
 

� l’ouverture d’un Compte dédié « Concours Zonebourse » dans les livres de Bourse Direct après 
téléchargement des éléments nécessaires sur le site Internet Zonebourse.com (ci-après désigné 
« le Compte »), 

 
� la constitution sur le Compte d’une provision composée uniquement de numéraire, pour une 

valeur d’au moins 1000 �  (mille), appréciée à l’ouverture du marché boursier au premier jour du 
mois de la première participation au Concours. 

 
L’inscription au « Concours Zonebourse » implique l’entière acceptation du présent règlement, sans 
restriction ni réserve. Les participants renoncent à toute contestation à ce titre. 
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2.3 OUVERTURE DU COMPTE DU PARTICIPANT 

 
L’ouverture du Compte ne peut être menée à bien qu’au terme de la réalisation des cinq étapes 
suivantes, exposées sur le site Internet Zonebourse.com sous la rubrique « Inscription » : 
 

1. Inscription sur le site www.zonebourse.com en tant que Membre pour choisir un 
pseudonyme 

 
2. Compléter et signer un formulaire d’ouverture de Compte « Concours Zonebourse » 

comprenant : 
 

� les conditions générales Bourse Direct de fonctionnement du Compte 
� la grille tarifaire Zonebourse.com / Bourse Direct 
� la fiche d’inscription validant l’acception du présent règlement et notamment l’autorisation de 

transmission de l’ensemble des informations issues du Compte vers Zonebourse. 
� le profil boursier d’investisseur (conditionnant notamment l’accès au Service de Règlement 

Différé), 
 

3. Joindre les pièces justificatives suivantes : 
 

� une photocopie lisible recto-verso d’une pièce d’identité en cours de validité (carte d’identité ou 
passeport), 

� une photocopie d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois (facture d’électricité, de gaz ou de 
téléphone fixe, attestation d’hébergement), 

� un Relevé d’Identité Bancaire (original). 
 

4. Approvisionner le Compte pour un montant minimum de 1000 �  (mille) en numéraire par : 
 

� un chèque libellé à l’ordre de Bourse Direct, 
� et/ ou un virement (coordonnées bancaires indiquées sur le formulaire d’ouverture de Compte) 
 

5. Envoyer le dossier sous enveloppe fermée à l’adresse suivante : 
 

BOURSE DIRECT - CONCOURS ZONEBOURSE 
253 boulevard Pereire 75017 Paris 

 
 

Toute personne qui ne remplit pas les conditions visées au présent règlement ne sera pas admise à 
participer au Concours ni à recevoir l’un des lots visés en annexe 1. 
 
Pour participer au Concours, la personne qui aurait déjà un Compte ouvert auprès de Bourse Direct 
devra ouvrir un Compte supplémentaire dédié au Concours et compléter, signer et retourner à Bourse 
Direct l’ensemble de la documentation visée à l’article 2 du présent règlement. 
 
Dès l’ouverture de son Compte, le titulaire recevra de la part de Bourse Direct un identifiant et mot de 
passe lui permettant de se connecter sur le site Internet Boursedirect.fr pour passer ses ordres. A 
défaut de la réception de ces éléments liés à l’ouverture du Compte, l’intéressé devra en informer 
Bourse Direct.  
 
Bourse Direct se réserve le droit de refuser l’ouverture d’un Compte sans avoir à se justifier 
conformément aux conditions générales Bourse Direct. 
 
Dès ouverture du Compte, le participant pourra l’utiliser normalement conformément aux conditions 
générales et particulières de fonctionnement qu’il aura acceptées, sans attendre le début du Concours.  
 
La participation effective au Concours est subordonnée à l’ouverture d’un Compte et débutera lors de 
la première transaction réalisée sur le Compte pour le mois considéré. 
 
Le titulaire du Compte supportera la fiscalité attachée aux opérations du Compte. 
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3. DEROULEMENT DU CONCOURS 

 

3.1 TRANSPARENCE DU COMPTE « CONCOURS ZONEBOURSE » 

 
L’ensemble des données du Compte de chaque participant, y compris le contenu du portefeuille, la 
valorisation, les ordres en attente ou exécutés, l’évolution statistique, analytique, synthétique et 
historique du Compte, la performance du Compte en temps réel et en temps différé, appréciée selon 
différentes périodicités laissées à l’appréciation des Organisateurs, et plus généralement l’ensemble 
des informations issues du Compte pourront être éditées publiquement en continu, sous le 
pseudonyme de chaque participant, sur le site Internet Zonebourse.com. 
 
Les Organisateurs pourront librement diffuser publiquement, retransmettre, publier tout ou partie des 
données relatives au Compte telles que définies ci-dessus, sans limite dans le temps tant à titre 
onéreux qu’à titre gratuit, sur le site Internet Zonebourse.com ou sur tout autre support de quelque 
nature que ce soit, sans que les participants puissent ni s’y opposer ni prétendre à quelque 
indemnisation que ce soit. 
 
Les Organisateurs se réservent le droit, pour des motifs laissés à leur libre appréciation, d’interrompre 
la diffusion ou le mode de diffusion de ces informations.  
 
Les informations diffusées par le site Zonebourse.com sont données à titre purement indicatif et ne 
lient pas les Organisateurs qui ne garantissent en aucun cas leur fiabilité. Chaque participant devra se 
référer aux seules indications fournies par Bourse Direct pour s’assurer de la réalité des opérations 
enregistrées sur le Compte, ainsi que du solde et de la valorisation du Compte et plus généralement 
de l’ensemble des informations du Compte. 
 
Les Organisateurs n’engagent pas leur responsabilité en cas d’incident technique altérant le contenu, 
ou la diffusion des données sur le site Zonebourse.com et plus généralement sur les répercussions 
que pourraient avoir la diffusion des données.  
 
Seules les informations diffusées par Bourse Direct engagent Bourse Direct et les participants au 
Concours et servent de référence pour l’établissement du classement mensuel servant à l’attribution 
des lots. 
 
Pour chaque mois considéré, le classement final des participants est confirmé par les Organisateurs 
dans un délai d’une semaine à Compter de la date d’expiration du mois boursier. 
 

3.2 POINT DE DEPART 

 
Le Concours débute le jeudi 1er mars 2007 à 9 heures 00 et se renouvelle de mois en mois à Compter 
de cette date, conformément à l’article 1.3.    
 
Pour prendre part au Concours, le participant devra disposer sur son Compte d’une provision d’une 
valorisation : 

� au moins égale à 1000 �  (mille) en espèces lors de l’ouverture de son compte. 
 
� au moins égale à 500 �  (cinq cent), espèces ou titres à l’ouverture du premier jour de bourse de 

chacun des mois suivants. 
 

3.3 ARRETE DES COMPTES 

 
La situation du Compte de chaque participant est arrêtée à la clôture du dernier jour de bourse de 
chaque mois à 19 heures, et la performance de son portefeuille est calculée suivant la formule prévue à 
l’article 3.9.2 ci-dessous.  
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Le classement définitif des pseudonymes des gagnants sera communiqué sept jours après la clôture du 
dernier jour de bourse de chaque mois considéré. 
 

3.4 OPERATIONS DE BOURSE AUTORISEES POUR FIGURER DA NS LE 
CLASSEMENT « ACTIONS » DU CONCOURS 

3.4.1 Actions concernées 

 
Pour figurer dans un classement mensuel « Actions », les participants sont autorisés à passer des 
ordres de bourse et à détenir uniquement les actions autorisées par les Organisateurs, listées en 
Annexe 2. 
 
Toute passation d’ordre de bourse et détention d’actions autres que celles autorisées entraînera la 
disqualification du participant du classement « Actions » pour le mois considéré. 
 
Toute passation d’ordre de bourse sur les warrants et autres produits dérivés entraînera la 
disqualification du participant pour le classement « Actions » pour le mois considéré.  
 
Les opérations portant sur des bons de souscription, les droits de souscription et autres titres issus 
d’opérations capitalistiques particulières seront tolérés uniquement dans le cadre de la clôture d’une 
position existante préalablement à l’annonce de l’opération.  
 
En cas de situation litigieuse, les Organisateurs se réservent le droit de disqualifier pour le mois 
considéré tout participant contrevenant au présent article. 
 

3.4.2 Effet de levier maximum autorisé 

 
Les participants pourront passer des ordres de bourse avec un effet de levier du niveau autorisé par 
Bourse Direct. Ce dernier sera toutefois limité à trois, maximum, dans le cadre du Concours.  
 

3.4.3 Apports et retraits. 

 
Les participants pourront effectuer des apports et retraits de titres ou d’espèces après ouverture de leur 
Compte. Toute opération de cette nature entraînera néanmoins la disqualification du participant pour le 
mois considéré. Le participant restera inscrit au Concours et pourra participer au classement « Actions » 
pour le mois suivant. 
 

3.5 OPERATIONS DE BOURSE AUTORISEES POUR FIGURER DA NS LE 
CLASSEMENT « WARRANTS » DU CONCOURS 

3.5.1 Actions et Warrants concernés 

 
Le classement mensuel « Warrants » est créé à parti r du premier jour de bourse du mois de 
janvier 2008. 
Seuls sont éligibles au classement Warrant les participants dont le Compte a enregistré au moins un 
ordre de bourse exécuté au cours du mois considéré sur un Warrant COMMERZBANK. Les participants 
sont autorisés à passer des ordres de bourse et à détenir les actions autorisées par les Organisateurs, 
listées en Annexe 2, ainsi que des warrants émis par COMMERZBANK. La liste des warrants émis par 
COMMERZBANK est disponible sur le site Internet http://www.warrants.commerzbank.com 
 
A compter du 1er février 2008, toute transmission et/ou exécution, totale ou partielle, d’un ordre d’achat  
sur un warrant COMMERZBANK à un cours strictement inférieur à 0.10 euro entraînera la disqualification 
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du participant pour le mois considéré et pendant toute la durée de détention de la position. Les ordres de 
vente  portant sur un warrant COMMERZBANK à un cours strictement inférieur à 0.10 euro sont 
autorisés. 
 
Toute passation d’ordre de bourse et détention d’actions autres que celles autorisées entraînera la 
disqualification du participant pour le mois considéré. 
 
Toute passation d’ordre de bourse sur des warrants émis par d’autres émetteurs que COMMERZBANK 
entraînera la disqualification du participant pour le mois considéré. 
 
Toute passation d’ordre de bourse sur d’autres produits que les warrants, tels que les certificats turbos 
par exemple, entraînera la disqualification du participant pour le mois considéré. Par ailleurs, à compter 
du 1er Avril 2008, toute passation d’ordre de bourse sur un certificat turbo ou autre produit à désactivation 
ou warrant interdit, entraînera la disqualification systématique du participant pendant toute la durée de 
présence du produit dans le portefeuille, même en cas de désactivation ou d’arrivé à maturité, les 
informations fournies par Bourse Direct faisant foi.  
 
Les opérations portant sur des bons de souscription, les droits de souscription et autres titres issus 
d’opérations capitalistiques particulières seront tolérés uniquement dans le cadre de la clôture d’une 
position existante préalablement à l’annonce de l’opération.  
 
En cas de situation litigieuse, les Organisateurs se réservent le droit de disqualifier pour le mois 
considéré tout participant contrevenant au présent article. 
 

3.5.2 Effet de levier maximum autorisé 

 
Les participants pourront passer des ordres de bourse avec un effet de levier du niveau autorisé par 
Bourse Direct. Ce dernier sera toutefois limité à trois, maximum, dans le cadre du Concours.  
 

3.5.3 Apports et retraits. 

 
Les participants pourront effectuer des apports et retraits de titres ou d’espèces après ouverture de leur 
Compte. Toute opération de cette nature entraînera néanmoins la disqualification du participant pour le 
mois considéré, la date de comptabilisation de Bourse Direct servant de référence. Le participant restera 
inscrit au Concours et pourra participer au classement « Warrants » pour le mois suivant. 
 

3.6 TARIFS APPLIQUES AU COMPTE 

 
L’ensemble de la tarification applicable au Compte est annexé à la convention d’ouverture de Compte 
et sera susceptible d’évolution en fonction de la grille tarifaire applicable par Bourse Direct. 
 

3.7 FRAIS 

 
Les frais de connexions Internet, minitel et téléphoniques ou autres frais liés directement ou 
indirectement à la participation au concours et notamment les frais de courtage restent à la charge du 
participant et ne seront en aucun cas remboursés par les Organisateurs. 
 

3.8 RESPECT DE LA REGLEMENTATION PAR LES PARTICIPAN TS 

 
Il appartient au participant, dans le cadre du fonctionnement de son Compte, de satisfaire aux 
différentes obligations légales et réglementaires actuellement en vigueur qui lui incombent, 
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notamment en matière de respect des dispositions du Code monétaire et financier, de fiscalité, de 
douane, et de réglementations des relations financières avec l’étranger. 
 
Chaque participant s’engage en outre au strict respect de la réglementation boursière applicable aux 
opérations réalisées sur le marché organisé par Euronext, et notamment des dispositions du Code 
monétaire et financier et de celles édictées par l’Autorité des Marchés Financiers. 
  
Les Organisateurs se réservent la possibilité d’exclure du Concours tout participant qui 
contreviendrait ou serait suspecté de contrevenir auxdites obligations ou à ladite réglementation, et 
de supprimer sur le site Zonebourse.com tout affichage des données du participant concerné. 
 
Chaque participant s’engage à ce que son Compte ne soit jamais débiteur en espèces et/ou en 
titres. En cas d’utilisation du Service de Règlement Différé (SRD), le participant s’engage à maintenir 
à tout moment la couverture suffisante sur son Compte conformément aux conditions générales de 
vente Bourse Direct.  
 
Les Organisateurs se réservent le droit d’exclure un participant dans le cas ou le Compte dédié 
présenterait une couverture négative à plusieurs reprises durant le Concours ou lorsqu’il est débiteur 
et qu’il ne comporte aucun titre. 
 
Dans l’hypothèse où le Compte Concours est exclu pour débit ou couverture négative, le Compte 
Concours sera automatiquement transformé en Compte titres ordinaire. 
 

3.9 VALORISATION EN TEMPS REEL DU PORTEFEUILLE 

 
La valorisation de chaque portefeuille sera calculée par Bourse Direct en application de la 
formule suivante : 
 
Valorisation = Solde espèces + valeur des titres au comptant détenus en portefeuille + plus 
ou moins values sur les valeurs au SRD détenus en portefeuille. 
 

3.10 PERFORMANCE DU PORTEFEUILLE 

 

3.10.1 Performance quotidienne 

 
La performance quotidienne du portefeuille des participants sera diffusée mais ne donnera pas lieu à 
l’attribution de lots. 
 
La performance quotidienne de chaque portefeuille sera calculée comme suit : 
 
 
 
 
 
Vtr est la valorisation du portefeuille en temps réel. 
V1 est la valorisation du portefeuille à la clôture de la dernière séance clôturée. 
 

3.10.2 Performance mensuelle 

 

La performance mensuelle de chaque portefeuille est calculée comme suit : 
 

Performance = Vtr - V1 
            V1 
�
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Vm est la valorisation du portefeuille à la clôture du marché boursier au dernier jour du mois considéré. 
 
V1 est la valorisation du portefeuille à l’ouverture du marché boursier au 1er jour du mois considéré. En 
cas de première participation au concours en cours de mois, la valorisation retenue sera celle à 
l’ouverture du jour de bourse du premier ordre exécuté. 
 
La valorisation et le calcul de la performance du portefeuille de chaque participant sont effectués en 
temps réel dans les conditions exposées à l’article 3.1, et sont édités en continu sous le pseudonyme 
du participant sur le site Internet Zonebourse.com.   
 

3.11 CLASSEMENT MENSUEL DES PARTICIPANTS 

 
Le classement mensuel provisoire des participants et la désignation des gagnants provisoires seront 
affichés sur le site Internet Zonebourse.com. 
 
Le tri des participants est effectué par ordre décroissant en fonction des meilleures performances 
réalisées par leur Compte. 
 
A compter du premier jour de bourse du mois de janvier 2008, chaque Concours mensuel sera composé 
de deux classements, un classement « Actions » et un classement « Warrants ». 
 
Seuls sont éligibles à un classement les participants dont le Compte : 
 

� a enregistré au moins un ordre de bourse exécuté au cours du mois considéré, 
 
� n’a enregistré que des ordres de bourse autorisés définis aux articles 3.4 et 3.5 et  ci-dessus, 
 
� sur lequel figure un solde titres ou espèces valorisé à une somme supérieure ou égale à 500 �  

(cinq cent), au début et à la fin du mois considéré, 
 

� sur lequel il n’a été procédé à aucun retrait ou apport d’espèces ou de titres pendant le mois 
considéré. 

 
Les participants ayant réalisé une opération non autorisée par le présent règlement seront disqualifiés 
pour le mois considéré et ne pourront prétendre à un lot. Ils resteront néanmoins inscrits et pourront 
figurer parmi le classement du mois suivant s’ils respectent les règles mentionnées ci-dessus. 
 
Le classement mensuel sera définitivement arrêté par la SCP Claudine MAMET - Gérard ROSENBAUM, 
Huissiers de Justice associés à Lyon 2ème, et ne pourra faire l’objet d’aucune contestation de la part des 
participants. 
 

3.12 LOTS 

 
Les lots sont attribués aux participants ayant réalisé les meilleures performances mensuelles sur leurs 
Comptes, calculées dans les conditions définies par le présent règlement. 
 
Le montant des lots est défini en Annexe 1 et pourra ultérieurement être modifié par les Organisateurs. 
 
Les lots attribués sous forme de chèques seront envoyés aux gagnants de chaque Concours mensuel 
dans un délai de 90 jours après validation et publication du classement définitif par les Organisateurs. 
En cas d’ex-æquo, les lots concernés seront divisés et répartis à parts égales entre les différents 
participants. 

Perfo rmance = Vm - V1 
            V1 
�
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Le gagnant ne retirant pas son lot auprès des services de la Poste dans les délais impartis à cet effet 
devra se rendre dans les locaux de Surperformance, 42 rue Edouard Herriot à 69001 Lyon, pour le retirer  
après avoir préalablement pris rendez-vous, sans que cela lui ouvre droit au remboursement des frais de 
déplacement par les sociétés organisatrices. 
Le gagnant qui n'aura pas retiré son lot dans un délai de un an après validation et publication du 
classement définitif par les sociétés organisatrices, est considéré comme l'ayant abandonné 
définitivement à ces dernières. 
 
Surperformance se réserve la possibilité de demander à un participant de se rendre dans ses locaux 
pour retirer un lot, sans que cela ouvre droit au remboursement des frais de déplacement par les 
Organisateurs. 
 
Les Participants autorisent la société SURPERFORMANCE à citer gracieusement leurs pseudonymes, 
noms et prénoms et à publier leur photographie, à des fins de promotion, d’animation ou d’information du 
Concours. La transmission par un Participant ou un gagnant de sa photographie vaut accord de sa part 
pour l’utilisation sans contrepartie financière, notamment la publication, de cette dernière sur le site 
Internet zonebourse.com 
 
 

4. MODIFICATION, SUSPENSION OU INTERRUPTION DU CONCOURS 

 

4.1 FORCE MAJEURE 

 
La responsabilité des Organisateurs ne saurait être encourue si, pour un cas de force majeure, le 
Concours devait être modifié, écourté ou annulé même sans préavis. 
 

4.2 SUSPENSION DU CONCOURS 

 
Les Organisateur se réservent la possibilité de suspendre le déroulement du Concours à tout moment 
sans préavis. Cette suspension ne pourra durer plus de quatre mois. 
 

4.3 INTERRUPTION DU CONCOURS 

 
Les Organisateurs pourront mettre fin au Concours à tout moment avec un préavis de un (1) mois. 
L’interruption du Concours sera annoncée sur le site Internet Zonebourse.com et ne pourra donner lieu à 
aucune réclamation ou indemnité de quelque nature que ce soit. 
 
 

5. RETRAIT OU EXCLUSION D’UN PARTICIPANT  

 

5.1 RETRAIT DU CONCOURS 

 
Si un participant ne souhaite plus participer au Concours, il doit en aviser les Organisateurs par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans le délai de 10 jours ouvrables avant la fin du mois en 
cours, à l’adresse suivante : BOURSE DIRECT – CONCOURS ZONEBOURSE, 253 boulevard Pereire 
75017 PARIS    
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5.2 EXCLUSION DEFINITIVE DU CONCOURS 

 
Tout participant qui aura enfreint les lois, les règlements, notamment en matière boursière, ou le présent 
règlement sera exclu définitivement du Concours par les Organisateurs. Les Organisateurs se réservent 
le droit d’engager toute poursuite éventuelle à l’encontre du contrevenant. 
 
Plus généralement, les Organisateurs se réservent le droit d’exclure momentanément ou définitivement 
tout participant sans préavis ni justification et sans que ce dernier ne puisse revendiquer quoi que ce soit. 
 

5.3 CONSEQUENCES DU RETRAIT OU DE L’EXCLUSION DEFIN ITIVE 

 
En cas de retrait ou d’exclusion d’un participant dans les conditions des articles 5.1. et 5.2. ci-dessus, le 
contenu et les performances financières du Compte du participant concerné pourront continuer d’être 
édité sur le site Internet de Zonebourse.com. 
 
Le retrait du Concours n’a pas pour effet de clôturer le Compte Bourse Direct de la personne qui se 
retire du Concours. Le Compte continuera de fonctionner selon les conditions générales et tarifaires de 
Bourse Direct, à l’exception des dispositions de l’article 3.1 de ces conditions relatives à la 
transparence du Compte. 
 

6. DISPOSITIONS FINALES 

 

6.1 UTILISATION D’INTERNET 

 
La participation au Concours est réalisée par le biais d'Internet aux frais de chacun des participants. 
 
Tout participant déclare connaître et accepter les risques liés à l’utilisation d’Internet. En 
conséquence, les Organisateurs ne pourront pas être tenus pour responsables des conséquences 
dommageables liées à cette utilisation, quelle qu’en soit la cause. 
 
 

6.2 COMMERCIALISATION DES DONNEES - DROIT D’ACCES E T DE 
RECTIFICATION 

 
Les informations communiquées aux Organisateurs dans le cadre du Concours, y compris celles 
présentant un caractère nominatif et personnel, incluant la représentation photographique et 
vidéographique, pourront faire l’objet de traitements informatiques à la discrétion des Organisateurs, 
et/ou être utilisées à des fins commerciales, sans que le participant puisse s’y opposer ou prétendre à 
quelque indemnité que ce soit. A cet effet, chaque participant renonce définitivement à invoquer les 
dispositions de l’article 9 du code civil. 
 
Ces informations pourront donner lieu à l’exercice du droit d’accès dans les conditions prévues par la loi 
n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique , aux fichiers et aux libertés, et modifiée par la loi 2004-
801 du 6 août 2004. 
 
Ce droit peut être exercé en écrivant à l’une des deux adresses suivantes : 
 

Surperformance / Zonebourse 
Service Concours Zonebourse.com 

42, rue Edouard Herriot 
69001 Lyon 

Bourse Direct 
Service Concours Zonebourse.com 

253, boulevard Pereire 
75852 Paris Cedex 17 
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L’exercice du droit d’opposition emporte exclusion du Concours. 
 

6.3 ACCEPTATION ET DEPOT DU REGLEMENT 

 
La participation au présent Concours implique l'acceptation sans réserve du présent règlement. 
 
Le règlement complet est déposé en l'étude de la SCP Claudine MAMET – Gérard ROSENBAUM, 
Huissiers de Justice associés, demeurant 20 rue de la République 69002 LYON. 
Il sera adressé à toute personne qui en fera la demande écrite à : 
 

SURPERFORMANCE 
Service Concours Zonebourse 

42 rue du Président Edouard Herriot, 69001 Lyon 
 
Le règlement pourra par ailleurs être consulté sur le site Internet www.Zonebourse.com. 
 
Le règlement pourra être modifié par avenant déposé auprès de la SCP Claudine MAMET – Gérard 
ROSENBAUM, Huissiers de Justice associés, demeurant 20 rue de la République 69002 LYON, et 
entrera en vigueur après publication par annonce en ligne sur le site Internet www.zonebourse.com, 
l’adhésion au présent règlement emportant adhésion à ses avenants futurs. 
 
La modification du règlement sera réputée acceptée, à compter de la date d’entrée en vigueur de la 
modification, par les participants du simple fait de la poursuite de leur participation. En cas de refus 
exprès, le participant devra se retirer du Concours dans les conditions posées à l’article 5.1 ci-dessus. 
 
 

6.4 QUESTION D’APPLICATION OU D’INTERPRETATION 

 
Toute question d’application ou d’interprétation quant à l’organisation du Concours Zonebourse.com/ 
Bourse Direct devra être adressée à Zonebourse.com par écrit à l’adresse suivante : 
 

SURPERFORMANCE 
Service Concours Zonebourse 

42 rue du Président Edouard Herriot, 69001 Lyon 
 
Toute question d’application ou d’interprétation quant à la gestion de son Compte devra être adressée à 
Bourse Direct par écrit à l’adresse suivante : 
 

Bourse Direct 
Service Concours Zonebourse 

253, boulevard Pereire, 75852 Paris Cedex 17 
 

Toute réclamation sera tranchée souverainement par les Organisateurs. 
 

6.5 ATTRIBUTION DE JURIDICTION 

 
Tout différend né à l’occasion du Concours sera soumis à la loi française et aux tribunaux du ressort 
de la Cour d’appel de Lyon. 
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ANNEXE 1 
 

Liste des lots du classement « Actions » au 1 er Novembre 2007 
 
 
 
1 er prix  10 000 euros 
2 er prix 4 000 euros 
3 er prix 2 000 euros 
4 er prix    800 euros 
5 er prix 700 euros 
6 er prix 500 euros 
7 er prix 500 euros 
8 er prix 500 euros 
9 er prix 500 euros 
10 er prix 500 euros 
 
 
 
 

Liste des lots du classement « Warrants » au 1 er janvier 2008 
Lancement du classement mensuel le 1er janvier 2008 

 
 
1 er prix  10 000 euros 
2 er prix 4 000 euros 
3 er prix 2 000 euros 
4 er prix    800 euros 
5 er prix 700 euros 
6 er prix 500 euros 
7 er prix 500 euros 
8 er prix 500 euros 
9 er prix 500 euros 
10 er prix 500 euros 
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ANNEXE 2 
 

Liste des actions autorisées dans le cadre du concours Zonebourse à 
compter du 1er Avril 2008. 
 

1 A Novo NOV FR0004152593 

2 ABC Arbitrage ABCA FR0004040608 

3 Access Commerce CES FR0000074247 

4 Access Industrie ACI FR0004167112 

5 Accor AC FR0000120404 

6 ADECCO ADE CH0012138605 

7 ADP ADP FR0010340141 

8 Air France-KLM AF FR0000031122 

9 Air Liquide AI FR0000120073 

10 Alcatel-Lucent ALU FR0000130007 

11 ALLIANZ SE ALL DE0008404005 

12 ALSTOM ALO FR0010220475 

13 ALTADIS(EX-TABAC.) ALD ES0177040013 

14 Alten ATE FR0000071946 

15 Altran Techn. ALT FR0000034639 

16 April Group APR FR0004037125 

17 APRR ARR FR0006807004 

18 ARCELORMITTAL MTP LU0307198241 

19 ARCHOS JXR FR0000182479 

20 Areva CI CEI FR0004275832 

21 ARKEMA AKE FR0010313833 

22 Artprice Com PRC FR0000074783 

23 Assystem ASY FR0000074148 

24 Atos Origin ATO FR0000051732 

25 AUBAY AUB FR0000063737 

26 Automa Tech OMA FR0000074270 

27 Avanquest Software AVQ FR0004026714 

28 Avenir Telecom AVT FR0000066052 

29 AVIATION LATECOERE LAT FR0000032278 

30 AXA CS FR0000120628 

31 BAC Majestic BST FR0000076895 

32 BAIL INVEST.FONC. SL FR0000125999 

33 BCI Navigation BNA FR0000076192 

34 Beneteau BEN FR0000035164 

35 BIC BB FR0000120966 

36 BIGBEN INTERACTIVE BIG FR0000074072 

37 Biomerieux BIM FR0010096479 

38 BNP Paribas BNP FR0000131104 

39 BOLLORE BOL FR0000039299 

40 Bonduelle BON FR0000063935 

41 Bongrain BH FR0000120107 

42 Bourbon GBB FR0004548873 

43 Boursorama BRS FR0000075228 

44 Bouygues EN FR0000120503 



REGLEMENT CONCOURS ZONEBOURSE – En partenariat avec COMMERZBANK et BOURSE DIRECT 
 

 - 14 - 

45 BULL REGPT BULL FR0010266601 

46 BUSINESS ET DECIS. BND FR0000078958 

47 Bureau Veritas BVI FR0006174348 

48 Canal + AN FR0000125460 

49 Cap Gemini CAP FR0000125338 

50 Carbone Lorraine CRL FR0000039620 

51 Carrefour CA FR0000120172 

52 Casino Guichard CO FR0000125585 

53 Cegedim CGM FR0000053506 

54 Cegid Group CGD FR0000124703 

55 Cerep CER FR0004042232 

56 CGG Veritas GA FR0000120164 

57 Christian Dior CDI FR0000130403 

58 CIBOX INTER A CTIV CIB FR0000054322 

59 Ciments Francais CMA FR0000120982 

60 Clarins CLR FR0000130296 

61 Club Mediterranee CU FR0000121568 

62 CNP Assurances CNP FR0000120222 

63 Credit Agricole ACA FR0000045072 

64 Cyberdeck CBD FR0004154151 

65 Dane Elec Memory DAN FR0000036774 

66 Danone BN FR0000120644 

67 Dassault Systemes DSY FR0000130650 

68 Derichebourg DBG FR0000053381 

69 Devoteam DVT FR0000073793 

70 Dexia DX BE0003796134 

71 Diagnostic Medical DGM FR0000063224 

72 EADS EAD NL0000235190 

73 EBIZCUSS.COM EBI FR0000078859 

74 EDF EDF FR0010242511 

75 EDF energies nouvelles EEN FR0010400143  

76 Eiffage FGR FR0000130452 

77 ERAMET ERA FR0000131757 

78 Esker ESK FR0000035818 

79 Essilor Intl EF FR0000121667 

80 Etam Developpement TAM FR0000035743 

81 Euler Hermes ELE FR0004254035 

82 Eurazeo RF FR0000121121 

83 Euro Disney S.C.A. EDL FR0000125874 

84 Euro Ressources EUR FR0000054678 

85 Eurofins Scient. ERF FR0000038259 

86 Eurotunnel Units TNU FR0000125379 

87 EUTELSAT COMMUNIC. ETL FR0010221234 

88 EXONHIT THERAPEUT. ALEHT FR0004054427 

89 Faurecia EO FR0000121147 

90 Fimalac FIM FR0000037947 

91 FONC.DES REGIONS FDR FR0000064578 

92 FONC.FIN.PARTICIP. FFP FR0000064784 

93 France Telecom FTE FR0000133308 
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94 GameLoft GFT FR0000079600 

95 Gaz de France GAZ FR0010208488 

96 GECI INTL GECP FR0000079634 

97 GECINA GFC FR0010040865 

98 Gemalto GTO NL0000400653 

99 Generale de Sante GDS FR0000044471 

100 Genesys GNS FR0004270270 

101 GET SA GET FR0010452433 

102 GFI Informatique GFI FR0004038099 

103 GL Trade GLT FR0000072084 

104 GROUPE ARES ARE FR0000072167 

105 GROUPE FLO FLO FR0004076891 

106 Groupe Steria RIA FR0000072910 

107 Guillemot GUI FR0000066722 

108 Guyenne Gascogne GG FR0000120289 

109 HARMONY GOLD HG ZAE000015228 

110 Haulotte Group PIG FR0000066755 

111 Havas HAV FR0000121881 

112 Hermes International RMS FR0000052292 

113 HI Media HIM FR0000075988 

114 HSBC HOLDINGS HSB GB0005405286 

115 HUBWOO.COM HBW FR0004052561 

116 ICADE ICA FR0010308841 

117 ILIAD ILD FR0004035913 

118 ILOG ILO FR0004042364 

119 Imerys NK FR0000120859 

120 IMS INTL METAL IMS FR0000033904 

121 Info Vista IFV FR0004031649 

122 Infogrames Entert. IFG FR0010478248 

123 Ingenico ING FR0000125346 

124 Ipsos IPS FR0000073298 

125 IPSEN IPN FR0010259150 

126 ITESOFT ITE FR0004026151 

127 ITS Group ITS FR0000073843 

128 JACQUET METALS JCQ FR0000038747 

129 JC Decaux DEC FR0000077919 

130 Kaufman et Broad KOF FR0004007813 

131 Klepierre LI FR0000121964 

132 Lafarge LG FR0000120537 

133 Lagardere MMB FR0000130213 

134 LAURENT-PERRIER LPE FR0006864484 

135 LDC LOUP FR0000053829 

136 LEGRAND LR FR0010307819 

137 LEON DE BRUXELLES LEON FR0010522169 

138 Linedata Services LIN FR0004156297 

139 Locindus LD FR0000121352 

140 LVMH MC FR0000121014 

141 M6 Metropole TV MMT FR0000053225 

142 Manitou BF MTU FR0000038606 
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143 MAROC TELECOM IAM MA0000011488 

144 Maurel et Prom MAU FR0000051070 

145 Meetic MEET FR0004063097 

146 MEMSCAP REGPT MEMS FR0010298620 

147 MERCIALYS MERY FR0010241638 

148 Michelin B ML FR0000121261 

149 Montupet SA MON FR0000037046 

150 Mr Bricolage MRB FR0004034320 

151 Natixis KN FR0000120685 

152 Neopost NEO FR0000120560 

153 Netgem NTG FR0004154060 

154 Neuf cegetel NEUF FR0004166072 

155 Nexans NEX FR0000044448 

156 Nexity NXI FR0010112524 

157 NicOx COX FR0000074130 

158 Norbert Dentress. GND FR0000052870 

159 NRJ Group NRG FR0000121691 

160 NYSE EURONEXT NYX US6294911010 

161 Oberthur Card Sys. OCS FR0000124133 

162 OLGroup OLG FR0010428771 

163 ORCO PROPERTY GRP ORC LU0122624777 

164 Oreal (L) OR FR0000120321 

165 Orpea ORP FR0000184798 

166 PagesJaunes PAJ FR0010096354 

167 Paris Re PRI CH0032057447 

168 PERNOD RICARD RI FR0000120693 

169 Peugeot UG FR0000121501 

170 PLASTIC OMNIUM POM FR0000124570 

171 Poncin Yachts PONY FR0010193052 

172 POWEO ALPWO FR0004191674 

173 PPR PP FR0000121485 

174 Provimi VIM FR0000044588 

175 Publicis Groupe PUB FR0000130577 

176 RALLYE RAL FR0000060618 

177 Recylex RX FR0000120388 

178 Remy Cointreau RCO FR0000130395 

179 Renault RNO FR0000131906 

180 Rexel RXL FR0010451203 

181 Rhodia RHA FR0010479956 

182 Riber RIB FR0000075954 

183 RISC Group RSC FR0004038248 

184 Rodriguez Group ROD FR0000062994 

185 Rubis RUI FR0000121253 

186 Rue du Commerce RDC FR0004053338 

187 Safran SAF FR0000073272 

188 SAFT SAFT FR0010208165 

189 Saint-Gobain SGO FR0000125007 

190 Sanofi-Aventis SAN FR0000120578 

191 SCHLUMBERGER SLB AN8068571086 
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192 Schneider Electric SU FR0000121972 

193 SCOR SE SCR FR0010411983 

194 SEB SK FR0000121709 

195 Seche Environnem. SCHP FR0000039109 

196 SECHILIENNE SIDEC SECH FR0000060402 

197 SEQUANA CAPITAL VOR FR0000063364 

198 SES FDR SESG LU0088087324 

199 SILIC SIL FR0000050916 

200 Societe Generale GLE FR0000130809 

201 Sodexho Alliance SW FR0000121220 

202 Soitec SOI FR0004025062 

203 Solving Intl OLV FR0004500106 

204 Sopra Group SOP FR0000050809 

205 Sperian Protection SPR FR0000060899 

206 Spir Communication SPI FR0000131732 

207 Stallergenes GENP FR0000065674 

208 STDUPONT DPT FR0000054199 

209 STMicroelectronics STM NL0000226223 

210 Suez SZE FR0000120529 

211 Technip TEC FR0000131708 

212 Telec.Reseaux Sces TLC FR0000071763 

213 TELEFONICA TF ES0178430E18 

214 Teleperformance RCF FR0000051807 

215 TF1 TFI FR0000054900 

216 Thales HO FR0000121329 

217 Theolia TEO FR0000184814 

218 Thomson TMS FR0000184533 

219 Total FP FR0000120271 

220 TOTAL GABON EC GA0000121459 

221 Transgene TNG FR0005175080 

222 Trigano TRI FR0005691656 

223 Ubisoft Entertainment UBI FR0000054470 

224 Unibail UL FR0000124711 

225 UNION TECH.INFOR. FPG FR0000074197 

226 Valeo FR FR0000130338 

227 Vallourec VK FR0000120354 

228 Valtech LTE FR0004155885 

229 Veolia Environnement VIE FR0000124141 

230 Vicat VCT FR0000031775 

231 VILMORIN RIN FR0000052516 

232 Vinci DG FR0000125486 

233 Virbac VIRP FR0000031577 

234 Vivendi VIV FR0000127771 

235 Wavecom AVM FR0000073066 

236 Wendel Invest. MF FR0000121204 

237 ZAMBIA COPPER CV BMG988431240 

238 Zodiac ZC FR0000125684 
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ANNEXE 3 
 
 

Autorisation de communication d’informations relati ves à mon compte Bourse Direct au profit de 
Surperformance SAS. 

 
 
Je soussigné(e) Mr / Mme / Mlle  ……………………………………………………………………………..... 
 
Demeurant………………………………………………………………………………………  
………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Dont l’identifiant Zonebourse est : .......................................................................................................................  
 
 
Autorise par la présente, conformément à l’article 23 des conditions générales de Bourse Direct en 
vigueur, la société Bourse Direct à communiquer à la société Surperformance SAS, enregistrée sous le 
numéro 439 430 059 R.C.S. Lyon et éditrice du site Internet www.zonebourse.com, les informations 
relatives à (mon) mes comptes Bourse Direct, 
 
Et libère en conséquence Bourse Direct du secret professionnel au titre de ces informations. 
 
Les informations fournies pour les comptes concerné s sont les suivantes : 

·  Informations fournies en temps réel : 
1. la liste de mes ordres transmis 
2. le compte de liquidation  
3. mes titres en stock 
4. les éléments de la synthèse de mon compte tels que je peux les visualiser sur le site 

BOURSE DIRECT 
5. les plus ou moins-values latentes et réalisées 

·  lnformations fournies en temps différé (généralement une fois par jour) : 
1. toutes les positions de mon portefeuille actualisées 
2. toutes les négociations de la veille sur mon compte 
3. tous les mouvements comptables de la veille 

Il est expressément précisé que : 
 
- Bourse Direct ne transmettra pas à la société Surperformance mon identifiant et mon mot de 
passe de connexion à mon/mes compte(s) Bourse Direct. Bourse Direct rappelle que cet identifiant et ce 
mot de passe ne doivent être communiqués à quiconque. L’analyse, le retraitement, le stockage et la 
visualisation de mes opérations et transactions sur le site Internet www.zonebourse.com m’est 
accessible uniquement après connexion et utilisation d’un identifiant et mot de passe nominatifs, m’étant 
réservés par Surperformance. 
 
- la société Surperformance n’est pas une entreprise d’investissement, ni un prestataire de service 
d’investissement et n’est pas à ce titre soumise au secret professionnel, ni surveillée par les autorités de 
tutelle dans les mêmes conditions que Bourse Direct. J’autorise la communication des informations 
précitées en parfaite connaissance de cause et librement.  
 
Il est d’autre part entendu que :  
 
- le site Internet www.zonebourse.com offre, dans le cadre de Trading Manager, la consultation 
d’informations issues d’opérations uniquement réalisées par mes soins et transmises au marché par 
Bourse Direct. 
 
Je déclare avoir pris parfaite connaissance et accepter les conditions générales de prestation de services 
de Surperformance. 
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Bourse Direct s’engage à communiquer à Surperformance les informations résultant des 
mouvements de mon/mes compte(s) dans le cadre des stipulations de l’article 20 des 
conditions générales  de vente de Bourse Direct. 
 
Bourse Direct ne peut être tenue responsable de l’utilisation et des éventuelles 
conséquences de la transmission ou de l’utilisation faites par Surperformance des 
informations que Bourse Direct lui communique avec mon autorisation, ni garantir le 
maintien de la confidentialité de ces informations par Surperformance. 
 
Plus généralement, seules les informations mises à disposition directement par Bourse 
Direct lui sont opposables. Je ne pourrai en aucun cas invoquer les informations retraitées 
par Surperformance. 
 
La présente autorisation pourra être retirée à tout moment par l’envoi d’un courrier 
recommandé avec accusé de réception à la société Bourse Direct SA, Service commercial, 
253 boulevard Pereire, 75017 Paris. 
 
 
 
Fait à…………………………….    Le ……………………………….. 
 
 
 
Faire précéder la signature de la mention manuscrite : « lu et approuvé » 
En cas de compte joint ou en indivision, signatures de l’ensemble des titulaires.  
 
 Signature :  
 
 
 
 

PARTICIPATION AU CONCOURS ZONEBOURSE 
 

Je déclare en outre par la présente : 
 

- participer au concours Zonebourse 
- avoir pris connaissance et accepter sans réserve le règlement du concours 
- autoriser Zonebourse à utiliser et diffuser publiquement les informations relatives à mon compte 

 
Fait à…………………………….    Le ……………………………….. 
 
Faire précéder la signature de la mention manuscrite : « lu et approuvé » 
En cas de compte joint ou en indivision, signatures de l’ensemble des titulaires.  
 
   Signature :  
 
 
 

Document à retourner à Bourse Direct, Service Commercial,  

253 boulevard Pereire, 75017 Paris. 

 
Les informations communiquées par Bourse Direct, ai nsi que toute information ultérieure vous 
concernant, seront utilisées par la société Surperf ormance pour l’analyse des opérations et 
transactions réalisées sur vos comptes titres Bours e Direct. Conformément à la Loi informatiques 
et Libertés, vous disposez d’un droit d’accès, de r ectification et d’opposition des informations 
vous concernant auprès de Bourse Direct, 253, boule vard Pereire, 75017 Paris. 


